
Division de l’encadrement et des  
personnels administratifs et techniques 

 
 
 

Actualisation de la composition de la commission administrative paritaire académique  
des adjoints administratifs  de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 

Représentants de l’administration et représentants du personnel 
 

 
 
Destinataires : Mesdames, Messieurs les adjoints administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur 
 
 
 
Référence(s) : article 10 du décret n° 82-451 du 28 mai 1982 relatif aux commissions administratives paritaires 
 
 
Dossier suivi par : M. GENESTOUX - chef de division de la DIEPAT - Tel : 04 42 91 72 26 - Mail : 
nicolas.genestoux@ac-aix-marseille.fr - Secrétariat de division - Tel : 04 42 91 72 26 - Mail : ce.diepat@ac-aix-
marseille.fr 
 
 

 
 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après l’arrêté rectoral qui actualise la composition de la 
commission administrative paritaire académique concernant le corps des : 
 

- Adjoints administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 
 
portant désignation des représentants de l’administration et des représentants du personnel. 
 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-
Marseille 
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